
Réforme de la

taxe
professionnelle

Qu’était la taxe professionnelle, avant
la réforme ?
Jusqu’en 2009, l’assiette de la taxe professionnelle comprenait :
- les terrains, les bâtiments et les aménagements faisant corps avec eux,
- les équipements mobiliers, tels que les machines, les outils, le matériel de transport 
ainsi que le matériel et le mobilier de bureau.

La taxe professionnelle représentait la principale contribution des entreprises 
aux collectivités territoriales. Elle servait à fi nancer le budget des communes, des 
départements et des régions. Une taxe additionnelle était également prélevée pour 
fi nancer les chambres de commerce et d’industrie et les chambres des métiers et 
de l’artisanat.

L’Etat était devenu le principal contribuable de la taxe professionnelle en raison 
des allégements et des exonérations qu’il prenait à sa charge, sous la forme de 
compensations.

Quel est l’objectif poursuivi par la réforme ?
Impôt unique en son genre au sein de l’Union européenne, la taxe professionnelle 
avait la particularité de peser essentiellement sur les investissements productifs qui 
représentaient 80 % de son assiette, contre 17 % pour les valeurs locatives foncières 
et 3 % pour les recettes. Ainsi, plus une entreprise investissait en France, plus elle 
était taxée, alors même que ses investissements n’étaient pas rentables.

Sa suppression permettra de relancer l’investissement, de renouer avec des 
créations d’emplois plus dynamiques et de restaurer l’attractivité de nos territoires. 
Concrètement, le coût des investissements sera réduit d’environ 20%.  

Imposition forfaitaire
sur les entreprises

de réseaux

Afi n de limiter le coût 

de la réforme pour les 

fi nances publiques, une 

imposition forfaitaire 

sur les entreprises 

de réseaux (IFER) est 

instaurée. Elle ne touche 

en pratique qu’un nombre 

très limité de grandes 

entreprises des secteurs 

des télécommunications, 

de l’énergie et du transport 

ferroviaire, qui, en l’absence 

d’un tel impôt, auraient 

bénéfi cié très fortement de 

la suppression de la taxe 

professionnelle alors même 

que leur activité n’est pas la 

plus vulnérable au risque de 

délocalisation.

www.economie.gouv.fr

LOI DE FINANCES POUR 2010

Les chiffres

• 12,3 Mds€ : c’est 

l’allégement de 

charges fi scales dont 

bénéfi cieront les 

entreprises en 2010.

• 6,3 Mds€/an : c’est 

l’allégement dont 

bénéfi cieront les 

entreprises en 2011 et les 

années suivantes.

• 1,8 Md€ : c’est le 

montant de l’allégement 

de charges sur les 

salaires.

• 20 % : c’était la part 

de la TP dans le coût 

d’un investissement sur 

10 ans.

Depuis le 1er janvier 2010, la taxe professionnelle (TP) est défi nitivement 

supprimée pour toutes les entreprises. Cette réforme, qui bénéfi cie à tous 

ceux qui choisissent d’investir en France, compte parmi les plus importantes 

réformes fi scales des 30 dernières années. Elle marque une étape nouvelle 

et déterminante dans la politique de soutien à l’investissement et à l’emploi 

constamment poursuivie par le Gouvernement depuis 2007.
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  Secteurs économiques TP avant réforme CET et IFER après Gains
  réforme
  Agriculture, sylviculture, pêche  108     65    40 %
  Industries 6 424     4 344    32 %
  Energie 1 592     1 639    -3 %
  Construction  1 402     775    45 %
  Commerce 3 888     3 023    22 %
  Transports 2 093    1 631    22 %
  Activités fi nancières 1 896      1 911    -1 %
  Activités immobilières 504    424    16 %
  Services aux entreprises 5 135     4 204    18 %
  Services aux particuliers   1 166     739    37 %
  Education, santé, action sociale  1 040     822    21 %
  Administration  164     135    18 %

 Chiff re d’aff aires Nombre d’entreprises Gains 
 < 1 1 970 394    49 %
 de 1 à 3 155 557    61 %
 de 3 à 7,6  57 861    27 %
 > 7,6 46 217    13 %

Impact de la réforme par secteur d’activité

Impact de la réforme par taille d’entreprise

Quels

changements

pour

les entreprises ?

en millions d’euros

en millions d’euros

Quel sera le gain pour 2010 et les années suivantes ?
En 2010, la suppression de la taxe professionnelle allège la charge fi scale des entrepri-
ses de 12,3 milliards €, en raison d’effets de décalage dans le temps liés à la transition 
vers le nouveau système : les entreprises bénéfi cieront notamment en 2010 du rem-
boursement du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée afférent à la taxe profes-
sionnelle de l’année 2009.

En régime de croisière, l’allègement représentera 6,3 milliards €/an (4,8 milliards € 
nets d’IS).



Ainsi la réforme se traduira par un allégement net de la charge pesant sur l’investissement 
mais aussi sur le travail, et aura aussi un effet positif sur l’emploi et sur la rémunération 
des salariés.

La réforme assurera une affectation de ressources fi scales dynamiques et pérennes aux 
collectivités territoriales. L’objectif de la suppression de la taxe professionnelle n’est pas 
de choisir entre l’investissement public des collectivités et l’investissement privé des 
entreprises, mais de mettre fi n à un système qui aboutissait à fi nancer l’un au détriment 
de l’autre.

Quelles sont les principales caractéristiques
de la réforme pour les entreprises ?
La suppression de la taxe professionnelle sur les investissements productifs, est effective 
depuis le 1er janvier 2010. Elle porte sur le fl ux des nouveaux investissements comme sur 
le stock des investissements existants.

Les autres composantes de la TP – bases foncières et valeur ajoutée – sont maintenues et 
intégrées à un nouvel impôt : la contribution économique territoriale (CET).  

La CET est composée :
- d’une cotisation foncière des entreprises (CFE) assise sur les valeurs locatives foncières, 
dont le taux est déterminé par les communes ou EPCI ; 
- d’une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) prélevée selon un barème 
progressif et qui se substitue à l’actuelle cotisation minimale de taxe professionnelle 
assise sur la valeur ajoutée. La CVAE n’est applicable qu’aux entreprises dont le chiffre 
d’affaires excède 500 000  €. Son taux, fi xé au niveau national, progresse de 0 % en dessous 
de 500 000 € de chiffre d’affaires annuel à 1,4 % à partir de 10 millons €, et jusqu’à 1,5 % 
au-delà de 50 millions €. Le montant dû ne peut toutefois être inférieur à 250 €.  
 
Par ailleurs, pour le calcul de la CFE, les bases foncières des établissements industriels 
sont réduites de 30 %. 

Corrélativement, la défi nition fi scale de la valeur ajoutée est rénovée et les obligations 
déclaratives des entreprises sont simplifi ées. 

Quels sont les aménagements spécifi ques prévus 
pour limiter la charge des entreprises ?
Pour garantir la baisse de la charge fi scale pesant sur les entreprises les plus imposées, 
le plafond des cotisations de CET en fonction de la valeur ajoutée est abaissé de 3,5 % à 
3 %. 

Par ailleurs, plusieurs aménagements spécifi ques sont prévus en faveur des PME et de 
certaines entreprises susceptibles d’être pénalisées par l’assiette valeur ajoutée :
– les petites entreprises dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 2 millions € bénéfi cient 
d’une réduction de CVAE de 1 000 €/an (non imputable sur la cotisation minimale de 
250 €) ;
– pour limiter la charge fi scale pesant sur les entreprises les plus intensives en main 
d’œuvre, la valeur ajoutée imposable à la CVAE est plafonnée à 80 % du chiffre d’affaires 
pour les PME (CA < 7,6 millions €), et à 85 % du chiffre d’affaires pour les entreprises 
moyennes ou grandes ;
– enfi n, un écrêtement est mis en place pour garantir qu’aucune entreprise ne puisse voir 
sa cotisation augmenter de plus de 10 % et de 500 € en 2010 ; cet écrêtement, dégressif, 
produira ses effets jusqu’en 2013.

A qui bénéfi ciera cette réforme ?
Cette réforme bénéfi ciera à l’ensemble des secteurs d’activité (industrie, services, 
transports, commerce, BTP, professions libérales…) et des entreprises qui produisent 
en France, quelle que soit leur taille (grandes entreprises ou PME). La suppression de 
la TP sur les investissements productifs sera également un moyen de lutter contre les 
délocalisations.

Cotisation foncière des 

entreprises (CFE)

• réduction de 30 %

de l’assiette foncière

pour les établissements 

industriels

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)

• barème progressif 

• plafonnement de la valeur ajoutée à 80% du chiffre d’affaires pour 

les PME (CA< 7,6 millions €) et à 85 % pour les grandes et moyennes 

entreprises

• réduction de 1 000 € par an pour les petites entreprises (chiffre 

d’affaires inférieur à 2 millions € par an)

• imposition minimale de 250 € pour les entreprises dont le CA est 

supérieur à 500 000 €

• plafonnement de la CET à 3 % de la valeur ajoutée

         Contribution économique territoriale

Montant
du chiffre 
d'affaires
(en M€)

Taux applicable
à la valeur joutée

(en %)

1,5 %

1,4 %

0,5 %

0 %

0.5 3 10(...) (...) 50

Taux de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
en fonction du chiffre d’affaires

Qui peut et comment 
bénéfi cier de 

l’écrêtement ?

Ce dégrèvement s’applique 

de droit lorsque la somme 

des impositions dues au 

titre de 2010 (c’est-à-dire 

la CET, l’IFER, la taxe pour 

frais de Chambres de 

Commerce et de l’Industrie 

et la taxe pour frais de 

Chambres de Métiers et de 

l’Artisanat) est supérieure 

de 10 % et d’au moins 500 € 

à la somme des impositions 

qui auraient été dues au 

titre de 2010 en l’absence 

de réforme (c’est-à-dire la 

TP, la TCCI et la TCMA). La 

différence entre les deux 

montants fera l’objet d’un 

dégrèvement intégral en 

2010, à hauteur de 75 % en 

2011, de 50 % en 2012 et 

25 % en 2013.
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